
Copie certifiée conforme 
 
On ne peut certifier les documents étrangers 
 
On ne peut certifier conforme un document que pour une administration étrangère + les actes 
d’état civil 
 
A SAVOIR 
Les administrations ne doivent pas exiger la certification ou la légalisation de signature (sauf 
instances gouvernementales et autorités administratives étrangères) 


